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Collectivités territoriales, - Conseils de district. 



— 2 — 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Les articles L. 163-5 (3e alinéa) et L. 167-2 (4e alinéa) du code 
des communes, respectivement applicables aux syndicats de com
munes et aux communautés de communes, disposent expressément 
que la décision d'institution (institutive) ou une décision modificative 
peut prévoir la désignation d'un ou plusieurs délégués suppléants, 
appelés à siéger au Comité (Conseil) avec voix délibérative, en cas 
d'empêchement du ou des (délégués) titulaires. 

Une telle faculté est, en revanche, refusée aux communes 
membres des Conseils de district. 

Sans doute un délégué titulaire est-il autorisé, dans ce cas, à 
donner mandat à un collègue de son choix pour voter en son nom. 
Mais il serait infiniment plus simple d'étendre, aux Conseils de dis
trict, le régime de la suppléance avec voix délibérative. Ce qui pré
senterait l'avantage de respecter l'identité de chaque commune. 

Telle est l'objet de la présente proposition de loi que j'ai l'hon
neur de vous demander de vouloir bien adopter. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique. 

Le troisième alinéa de l'article L. 164-5 du code des communes 
est ainsi rédigé : 

« Les dispositions des troisième et quatrième alinéas de : l'article 
L. 163-5 et des articles L. 163-6 à L. 163-8 sont applicables à la dési-
gnation des membres du Conseil de district et à la durée de leurs pou
voirs. » 




